
Règlement du jeu-concours « Le secret de la cité perdue » 

du 06 avril au 20 avril 2022 
 

 
 

ARTICLE 1 : SOCIETE ORGANISATRICE DU JEU 
La société ATLAS FORME (ci-après dénommée « la société organisatrice dont le siège social est situé au 4 rue 

Nikola Tesla, 35000 Rennes, représentée par Monsieur Thierry MARQUER, organise du 06 avril 2022 au 20 avril 2022, 

un jeu gratuit sans obligation d’achat au sein des clubs sous enseigne L’ORANGE BLEUE MON COACH FITNESS 

intitulé : « Le secret de la cité perdue » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le 

présent règlement.  

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS ET MODALITES DE PARTICIPATION 

Le tirage au sort est gratuit et sans obligation d’achat pour tous les adhérents aux clubs sous enseigne 

L’ORANGE BLEUE MON COACH FITNESS, ouvert à toute personne physique majeure et résidante en France 

métropolitaine, à l'exception des mandataires sociaux, prestataires, partenaires présents dans le club, employés 

de L’Orange Bleue et de la famille directe de ceux-ci (ascendants, descendants, conjoints).  

En raison des spécificités de ce tirage au sort, chaque participant peut y souscrire en indiquant sur le formulaire 

en ligne disponible sur l’ URL https://www.lorangebleue.fr/jc/la-cite-perdue 

• « son nom, son prénom, son adresse email, son numéro d’adhérent, son adresse postale ». 

• Pour participer, il est nécessaire de remplir une seule fois le formulaire en ligne par personne. 

• La participation est gratuite et sans obligation d’achat. 

• Si le participant remplit plusieurs fois le formulaire, sa participation sera considérée comme nulle. 

• Le seul fait de participer à ce jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent 

règlement et des mentions légales d’OB Réseaux visibles sur cette URL : 

https://www.lorangebleue.fr/page/mentions-legales. 

• Les participants autorisent la vérification de leur identité. Le non respect du présent règlement ainsi que 

toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient ses modalités, entraînera l’élimination pure et 

simple de la participation de son auteur. 

 

 

 

ARTICLE 3 : DESIGNATION DES GAGNANTS 
• Ce jeu se déroule uniquement en ligne. Les gagnants seront désignés par tirage au sort.  

 

ARTICLE 4 : LOTS 
• A. Une nuit pour 4 personnes dans une cabane perchée avec petit déjeuner et accès au jacuzzi compris 

dans le domaine d’Escapa avec le partenaire Weekendesk. 

• B. Cent cinquante (150) participants remporteront chacun deux places de cinéma pour le film Le secret 

de la cité perdue, dont la sortie est prévue le 20 avril.  

 

ARTICLE 5 : REMISE DES LOTS.  
• La liste de ces gagnants sera indiquée le 20 mai 2022 au plus tard sur la page Facebook L’Orange Bleue 

Mon Coach Fitness (https://www.facebook.com/lorangebleuefrance/). 

• Les participants « gagnants » du lot B se verront remettre son lot à l’adresse postale remplie via le 

formulaire. 

• Le participant « gagnant » du lot A se fera recontacter par la société organisatrice pour se voir remettre 

son lot. 

• La remise des lots énoncés à l'article 4 aura lieu dans un délai de 15 jours maximum suivant la date 

d’annonce des gagnants.  

 

ARTICLE 6 : DISPONIBILITE REGLEMENT 

Le règlement complet du jeu sera disponible pendant toute la durée du jeu à compter du 06 avril 2022. 

Les participants pourront obtenir gratuitement une copie du jeu en le demandant à digital@lorangebleue.fr ou 

en le consultant sur le formulaire de jeu-concours à compléter. 

 

https://www.facebook.com/lorangebleuefrance/


 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITES DE LA SOCIETE ORGANISATRICE 

• La société organisatrice se réserve le droit de modifier, de proroger ou d'annuler purement et simplement 

la tombola en raison de tout évènement sans que sa responsabilité soit engagée. 

▪ La société organisatrice pourra annuler tout ou partie du jeu s'il apparaît que des fraudes sont 

intervenues quelle qu’en soit la forme, notamment de manière informatique dans le cadre de la 

participation au jeu. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer la dotation au 

fraudeur et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes l’auteur de ces fraudes. 

 

 

ARTICLE 8 : INFORMATIQUE ET LIBERTES 

• Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, et à 

la directive européenne n° 95/46 du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à 

l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, les 

gagnants acceptent d’être mentionnées sur le site de www.lorangebleue.fr , sur la page Facebook 

L’Orange Bleue Mon Coach Fitness ainsi que sur les pages Facebook des clubs des gagnants. 

• L’organisateur s’engage à ne pas distribuer les coordonnés des gagnants.  

 

 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DU JEU 

• La participation au jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement et de ses annexes 

éventuelles.  

• Les lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation d'aucune sorte, ni à leurs contre-valeur en 

argent, ni à échange à la demande des gagnants. 

• La participation au Jeu est entièrement libre et gratuite.  

 

 

ARTICLE 10 - LITIGES 
▪ La société organisatrice tranchera toute question relative à l’application du présent règlement. Toute 

contestation ou réclamation relative à ce jeu devra être formulée par écrit et adressée Service Clients à 

la société OB Réseaux 4 rue Nikola Tesla 35000 Rennes ou par courrier à digital@lorangebleue.fr et ne 

pourra être prise en considération au-delà d’un mois à compter de la clôture du jeu. 

 

 

 

 


